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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Président: M. Imre HOLLAI (Hongrie).

Adoption de !'ordre du jour et organisation des travaux
(suiu*) :

a) Rapport du Bureau

Comité pour l'exercice des. droits inaliénables du
peuple palestinien, en vue de mettre en œuvre ces
droits sont restés vains à cause de l'attitude intransi
geante d'Israël, soutenu inconditionnellement et
invari~blementPax: les.Éta!s-Uni~ d'~~rique.

6. La communauté internationale a reconnuà l'unani
mité que la question de Palestine est le fond même
du problème du Moyen-Orient et" à l'origine du conflit
arabo-israélien. Elle a réaffirmé à maintes reprises
que la solution du problème doit passer par un règle
ment global et équitable nécessitant l'évacuation totale
et inconditionnelle par Israël de tous les territoires
palestiniens et des autres territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem, conformément au principe de
l'inadmissibilité de l'acquisition d'un territoire étran
ger par la force; le libre exercice du droit des Pales
tiniens de retourner dans leurs foyers et vers leurs
biens d'où ils ont été expulsés et déracinés, c': ..; paie
ment d'une compensation équitable à ~eux qui renon-

. ceraient à l'exercice de leur droit de retour; l'obten
tron et le lîbre exercice des droitsmaliénables du peuplë
palestinien en Palestine, notamment le droit à l'auto
détermination, à l'indépendance et à la souveraineté
nationale, sans intervention extérieure, et le droit de

. créer son propre Etat indépendant et souverain.
7. Mais la situation déjà grave créée par l'occupa
tion prolongée des territoires arabes depuis 1967 par
Israël a encore empiré durant l'année écoulée, au point
que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont
dû se réunir à plusieurs reprises. En effet, par sa poli
tique et ses pratiques intransigeantes, Israël persiste
à implanter des colonies de peuplement dans les terri
toires occupés, à déplacer les citoyens arabes, à
détruire leurs habitations et à confisquer leurs biens.
De même, Israël ne cesse de se livrer à des actes de
terrorisme et de répression à l'encontre des popula-

POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR tions civiles de ces territoires en imposant des couvre-
Question dé Palestine (suite) : . feux, en expulsant des magistrats élus par le peuple,
a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inalié- en ordonnantlafermeture des universités etendonnant

nables du peuple pal~tinien; ordre à ses troupes d'occupation de tirer sur des étu-
b) Rapport du Comité préparatoire de la Conîérence diants non armés qui manifestent pacifiquement.

internationale sur la question de Palestine; 8. Poussant plus loin son arrogance et faisant fi des
c)· Rapports du Secrétaire général principes du droit international et de la Charte des

Nations Unies, Israël, au mois de juin dernier, a même
4. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'angl~is) : envahi le Liban pacifique pour liquider la résistance
Je voudrais informer les membres de l'Assemblée que, palestinienne. Le bombardement de Beyrouth, causant
jusqu'ici, trois projets de résolution ont été distribués: plusieurs milliers de morts parmi la population civile
A/37/L.42 à L.44. tant libanaise que palestinienne, et l'affreux massacre
5. M. KITIIKHOUN (République démocratique des civils palestiniens dani-les camps de Sabra et de
populaire lao) :, Depuis l'adoption par l'Assemblée Chatila, à Beyrouth-ouest, le 17 septembre dernier,
générale, à sa vingt-neuvième session, de la résolution sont, dans toute leur horreur, encore présents à l'es-
3236 (XXIX), qui a défini les droits nationaux impres.- prit de la communauté intern2.tionale.
~!!pti~lesdu_peuplepalestinien~leseff?~déployésp~r 9. Aujourd'hui, en examinant une fois de plus la
l'Organisation des Nations Urnes, specialement par le question de Palestine, force est de constater que, à

" . cause de l'obstruction constante des Etats-Unis au
Conseil de sécurité, la communauté internationale se. ..

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Ce matin, je voudrais tout d'abord attirer l'attention de
l'Assemblée générale sur le quatrième rapport du
Bureau [A/371251/Add.3].
2. Aux alinéas a éi b du paragraphe 1, le Bureau
recommande l'inscription à l'ordre du jour de la pré
sente session d'une question additionnelle, intitulée
"Célébration du bicentenaire de la naissance du libé
rateur Simon Bolivar", et son examen directement
en séance plénière. Puis-je considérer que l'Assemblée
approuve cette recommandation '1

Il en est ainsi décidé (décision 371402).
3. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant au paragraphe 2 du rapport
du Bureau. Sur la base de la recommandation du
Comité des conférences, le Bureau recommande à
l'Assemblée d'autoriser le Comité spécial chargé
·d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
-droits de l'homme de la population des territoires
occupés à tenir des séances pendant la trente-5eptième
session de l'Assemblée. Puis-je considérer que l'As
semblée approuve également cette recommandation ?

Il en est ainsi décidé (décision 37/403).
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20. Les efforts visant à éliminer l'OLP et à saper
l'unité du peuple palestinien n'ont abouti qu'à un
fiasco. La violence oppressive n'a pas non plus apporté:
de résultat. Le peunle n~lestinien est rcssûrti ue ces
âuts combats pius ternie et plus fort, pius âëterminé.

.et plus solide que jamais.
1 IJ 1

17. L'image bien sombre des événements qui se sont.
produits au Moyen-Orient et la situation de la question
de Palestine ne se sont guère modifiées depuis lors.

18. La situation grave et explosive qui persiste dans
cette région, l'un des centres les plus névralgiques du
monde, réclame un règlement qui puisse garantir une
paixvéritable. Aujourd'hui, de manière aussi insistante
qu'auparavant, nous devons une fois de plus déclarer
qu'une paix globale, juste et durable dans la région ne
saurait être établie sans le retrait d'Israël de tous les
territoires arabes occupés- depuis 1967, y èompris
la pàrtie arabe de Jérusalem; sans l'instauration d'une
solution juste du problème de Palestine, fondée sur la
reconnaissance des droits inaliénables du peuple
palestinien, y compris la création de son propre Etat
indépendant, et sans que soient garanties la souverai
neté et la sécurité de tous les Etats de la région.

19. Cette vérité politique évidente et objective doit.
une nouvelle fois être répétée alors que des obstacles
.sur lavoie d'un règlementjuste surgissent les uns après
les autres. TI va sans dire qu'Israël ne pourrait pas seul
poursuivre une telle politique en défi~t l'opinion.
publique internationale et en violant de manière fla
grante le droit international sans disposer d'un appui
très ferme de la part de son allié stratégique. Derrière
l'écran de fumée que représentent les formules sépa
ratistes et les approches graduelles des accords de.
Camp David et des initiatives plus récentes, certains .
encouragements sont donnés à l'égard des politiques!
d'annexion progressive et d'ingérence dans les affai
res intérieures des autres Etats, sans tenir compte des
droits du peuple palestinien. TI y a peu de temps, le
monde a assisté à une tentative d'écraser par la force
lepeuplepalestinienet l'Organisation qui lereprésente,
l'OLP. Grâce à son courage et à son dévouement à
sa cause, l'OLP a remporté une nouvelle victoire dans
sa lutte pour l'indépendance, pour la souveraineté et
pour faire reconnaître un statut d'Etat au peuple pales
tinien.

14. En guise de conclusion, ma délégation tient à
réaffirmer la position de mon pays qui est mise en
relief dans le message du camarade Souphanouvong,
président de laRépublique démocratique populaire lao,
adressé à M. Yasser A1:afat, président du Comité exé
cutif de l'OLP, le 29 novembre 1~2, à l'occasion c:l~
Ïa Ïournée mternâtionale de solidarité avec le peuple
palestinien :

"Conscients du fait que la question de Palestine
est au cœur de tous les problèmes de la crise du
Moyen-Orient, sans la solution de laquelle il ne
serait pas possible d'apporter une paix et une sécu
rité durables au Moyen-Orient, le Gouvernement de
la République d-Smocratique populaire lao et le
peuple lao accordent leur soutien total au peuple
palestinien m~yr Q.ans SJl lutte. pour. son ~it
inaIiénable à l'autndéte!"'1!natioIl et à ia création
d'un Etat palestinien indépendant en Palestine...

----_.- .
trouve dans l'incapacité de parvenirà trouver les voies 15. M. NATORF (pologne) [interprétation de l'an
et moyens qui permettraient d'éliminer les obstacles t glais]: Deux mois se sont à peine écoulés depuis
à l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti- que l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la
nien, notamment en amenant tsraël à être moins exi- question de Palestine lors de la reprise dé sa septième
geant et plus raisonnable, et de rétablir ainsi un climat session extra!>nlinaire d'urgence. Deux mois se sont
de coI1ÎJaIlce et de coexistence pacifique entre tous les à peine écoulés depuis que le Conseil de sécurité, pro-
peuples et les Etats de la région, climat nécessaire fondément frappé, inquiet et consterné, a condanûlé
pour un règlement juste et durable de la question de vigoureusement le crime haïssable qui a été commfs
Palestine et, partant, du Moyen-Orient dans son contre des civils palestiniens, l'assassinat brutal de
ensemble. centaines d'hommes, defemmes etd'enfants innocents

10 C 1 1 d
· t' dans les camps de réfugiés de Beyrouth-ouest.

1 • ertes, es p ans e paIX ne manquen pas, maiS .
le principal obstacle réside dans les visées hégémo- 16. A l'époque, l'opinion publique du monde entier
nistes et expansionnistes des Etats-Unis et d'Israël avait exigé.le strict respect du principe de l'inadmissi-
sur la région, visées qui se sont concrétisées par la bilité de l'acquisition de territoire par la force, le
signature d'un accord de coopération stratégique entre retrait immédiat et inconditionnel de toutes les forces
les deux pays. Cette alliance a encouragé Israël à se militaires d'Israël du Liban et la cessation de ses
retrancher davantage dans son intransigeance. actes d'agression commis à plusieurs reprises contre

11 D 1 tt =-ç. ti' bl' la' ç. 1 ,. lapopulation palestinienne et lui causant des souffran-
. ans ~a u ~ 11lla ga. e,pour ,paIX, J.eu e preSl- ces intolérables.

dent Leomd Brejnev aVait enonce, le 15 septembre
1982 [AI371457] , ûncertainnombre de principes devant
constituer la base d'un règlement pacifique au Moyen
Orient; ces principes tiennent compte des intérêts de
tous les Etats de la région, y compris Israël et l'Etat
palestinien à créer, et exigent qu'ils s'engagent à
respecter mutuellement leur souveraineté, leur indé
pendance et leur intégrité territoriale et à régler leurs
différends par des moyens pacifiques.

12. Depuis quelques mois, nous avons pu constater
avec satisfaction que les pays arabes ont adopté une
approche constructive et réaliste de la situation. Ainsi,
la douzième Conférence arabe au sommet, réunie à
Fès, a adopté le 9 septembre 1982 un plan de règle
ment du conflit israélo-arabe [voir AI371696] qui se
rapproche des propositions soviétiques.

13. Si la principale préoccupation des Etats-Unis et
d'Israël est la sécurité de ce dernier et sa reconnais
sancepar les pays arabes, ces deuxpays devraient faire .
preuve de plus de réalisme et se montrer plu~ réceptifs
à l'égard de ces propositions. Car tout règlement de
la question de Palestine et de la situation au Moyen
Orient sans la reconnaissance au peuple palestinien
de l'exercice de ses droits inaliénables, y compris le
dt:0it de fonder un,E~t indépendant el! Palestine, et
.sans la participation de l'Organisation de libération
.de la Palestine [DLP] , son seurreprésenfiuïflégitime,
est voué à l'échec.

,EXCESSIVE aUTTER SINDINO :.
~~~!I!III!J!I!!II!!I!!!!!I!!!!!!-~~~~~!!!!!!'!!1!!!!!!!!!!!1!!11111
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21. Comme ra déclaré Yasser Arafat, président du· 27. A cet égard, nous pensons que la Conférence
Comité exécutif de l'OLP et commandant en chef des internationale sur la question de Palestine, prévue
forces révolutionuaires palestiniennes, dans le mes- pour l'an prochain, jouera un rôle important dans le
sage qu'il a adressé à l'occasion de la Journée inter- processus permettant de rendre possible aux Pales-
nationale de solidarité avec le peuple palesth'1Îen : tiniens l'exercice de leurs droits.

"L'Organisation de libération de la Palestine a 28. Pour temliner mon intervention, je voudrais éga-
fait une fois de plus la preuve, avec son peuple lement rendre hommage, au nom de ma délégation, .
héroïque, de sa capacité à aller au combat dans au Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
les conditions les plus dures et les plus difficiles peuple palestinien et à son président, M. Sarre, du
de la guerre. Nous demeurons fermes et la tête Sénégal, pour les efforts inlassables qu'ils déploient
haute, nos mains brûlées par le soleil brandissant en vue de promouvoir la juste cause du peuple pales-
fermement nos armes et traçant le signe de la vic- tinien à l'Organisation des Nations Unies.
toire sur la route du retour dans nos foyers." 29. M. SAYEED(lnde) [interprétation de l'anglais] ~

22. La position invariable de la Pologne à l'égard des fi se pourrait que l'année 1982 demeure une année
aspirations nationales des Palestiniens a toujours été importante dans l'histoire mouvementée de la lutte
accompagnée d'un sentiment de sympathie et d'admi- du peuple palestinien pour son indépendance natio-
ration pour l'héroïsme d'une nation qui apporte la nale. Ce peuple est sorti d'une épreuve de volonté
preuve de sa volonté inébranlable de consentir des rigoureuse avec une détermination raffermie, un sens
sacrifices sans limite pour la défense de sa propre plus aigu du nationalisme et une cause universellement
existence et de sa dignité, pour la défense des idéaux reconnue. Des milliers de Palestiniens, civils et enfants
de liberté et de justice sociale et pour obtenir l'appli- innocents, ont péri aux côtés de leurs frères boanais,
cation de ses droits inaliénables, y compris le droit dans l'holocauste p~..,voqué par Israël, et nombre
d'établir son propre Etat indépendant. d'entre eux ont même été déplacés de leurs logements

temporaires. Mais, au cours de ces longs mois d'épreu-
23. Depuis 30 ans, la question de Palestine repré- ves, le peuple palestinien, sous la conduite de l'OLP,
sente l'un des problèmes les pl~s importants qu'ont a prouvé son courage et son héroïsme au combat; il
à examiner, directement ou indirectement, l'Assem- est demeuré inébranlable dans ses; objectifs, faisant
blée générale et d'autres instances des Nations Unies, preuve de bon sens et de souplesse dans les négocia-
au titre de différents points de l'ordre du jour et dans tions et de compassion envers les non-combattants.
des circonstances diverses. Pendant toute cette pé- Le monde civilisé tout entier a condamné l'invasion
riode, la voix de la Pologne appuyant un règlement israélienne du Liban et manifesté sa sympathie et son
authentique s'est toujours fait entendre clairement soutien envers les Palestiniens. La conscience de
et sans équivoque. - l'humanité a été profondément ébranlée par les massa-
24. Depuis des années, nous avons souligné que cres de génocide de Sabra et Chabia. Le soutien sans
l'escalade de la politique israélienne d'agression, précédent que les résoluticms des sessions extra-
d'expansion et d'annexion rampante était la source ordinaires d'urgence de l'Assemblée généIafe ont reçu
principale des tensions au Moyen-Orient. Nous avons cette année, même de la part d~ certains milieux non
Jouligné aussi que la persistance obstinée d'Israël à traditionnels, a prouvé la recom.,aissance universelle
dénier au peuple palestinien ses droits inaliénables à des droits des Palestiniens, si dramatiquement mise
l'indépendance, à la souveraineté et à constituer un en lumière par les événements de c~tte année.
Etat qui lui soit propre, continue d'affecter défavora- 30. Les événements de l'année liês à la Palestfue
blement la situation dans la région. seront mémorables aussi du fait des diverses propo-
25. Notre point de vue sur la question de Palestine sitions qui ont été avancées ces derniers mois afin de
s'esttoujoursfondésurl'hypothèsevérifiéequ'aucune trouver une solution globale aux problèmes de l'Asie
structure de paix durable ne saurait être édifiée sans de l'Ouest, dont la question de Palestine constitue le'
que soient reconnus les droits et les aspirations légi- cœur. TI s'agit, avant tout, du plan adopté par la dou-
times du peuple palestinien et qui soit acceptée comme zième Conférence arabe au sommet tenue à Fès, pré-
la première et la plus essentielle condition préalable voyant un cadre pour le retrait d'Israël des territoires
d'une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, palestiniens etarabes occupés etpourle rétablissement
la solution de la question de PaIestine, qUi est àu de la paix dans la région. Les dirigeants arabes et,
cœur du conflit arabo-israélien. TI est également évi- parmi eux, le président Arafat, ont examiné la situation
dent qu'un tel règlement sans la participation sur un avec une grande intelligence politique et ont élaboré
pied d'égalité du seul représentant du peuple pales- la charte de Fès qui, si elle était appliquée, pourrait

. tinien - rOLP - est impensable. mener à une paix durable et juste en Asie de l'Ouest.
26 • rd'h· ~ . d . D'autres dirigeants du monde ont, de leur côté, dé-

. AUJou U1, une J.01S de plus, nous vou nons 'piàyè- des"etIorts 'pour favoriser mie-solution ;;Tàbàlë.
renouveler notre appui et réaffirmer notre position à un 51:
moment où la grave situation qui règne au Moyen- Nous voyons dans ces efforts un point de départ pour
Orient et découle de l'agression toujours creissante des négociations dans le cadre des Nations Unies, qui
d'Israël continue de poser une menace à la paix et à .ouvriraient la voie à un règlement global universelle-
la sécurité internationales. Une fois de plus, 1;10US ment acceptable, d'autant plus que tous reconnaissent
voudrions nous associer aux efforts accrus de l'im- que ie peuple déraciné de Palestine doit recouvrer ses
mense majoiité-des Ëtats Membres de cette organisa- droits légitimes.
tion visant à permettre au peuple palestinien d'accéder 31. L'année que nous examinons a également été
à ses droits inaliénables et de les exercer, tels qu'ils marquée par une intensification nouvelle de la poli-
·ont été défims ëf iêatIirmés daiis lës -rêsolutioris de tiqued'intransigeance et d'expansion d'Israël. L'inva-
l'Organisation des Nations Unies. sion massive du Liban et les tentatives de génocide

,
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palestinien ont ajouté un autre chapitre à la longue
histoire des forfaits d'Israël. La responsabilité que
porte Israël dans les horribles massacres de Pales
tiniens à Chatila et à Sabra a été évidente dès le début
et elle a été révélée également par le mécanisme juri
dique d'I~raëllui-même. La consternation universelle
provoquée par cet incident a même trouvé son écho
au Parlement israélien où il a été dit :

"C'est un jour sombre pour nous tous. De~, per
sonnes innocentes,des personnes agées, des
hommes, des femmes et des enfants, ont été tués
à Beyrouth, de la manière la plus cruelle, sans avoir
commis le moindre crime. L'esprit de l'homme ne
peut accepter que tel soit le sort d'êtres humains
innocents.

"Nous avons le sentiment que, sous les blocs de
ciment qui ont servi à recouvrir les corps d'enfants,
de femmes et d'hommes âgés, gisent des ruines
"morales; la tuerie de centaines d'hommes, de
.femmes et d'enfants innocents dans les camps
de réfugiés de Sabra et de Chatila à Beyrouth a
été menée par les assassins les plus vils, par des
hommes qui ont perdu leur étincelle divine et leur
image humaine."

32. En créant de nouvelles colonies de peuplement
dans les territoires occupés, Israël a foulé aux pieds
les droits de la population locale, a fait disparaître
toute opposition en recourant à la force brutale et s'est
engagé dans un affaiblissement systématique des res
sources de base des régions habitées par la population
arabe. Plus récemment, on a parlé de la politisation
forcée d'universitaires dans les territoires occupés
en les obligeant à signer sous la contrainte des décla
rations politiques. Le mépris constant qu'oppose
Israël aux décisions de la communauté internationale
et la manière dont il a procédé à l'escalade du conflit
en Asie de l'Ouest montre plus clairement que jamais
qu'on ne pourra trouver une solution à la question de
Palestine que si l'on oblige Israël à respecter les réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies en recou
rant aux méthodes prévues par la Charte des Nations
Unies.
33. Les nombreuses résolutions adoptées par l'ONU
sur la question de Palestine et la situation au Moyen
Orient ont reconnu que le droit des Palestiniens à
l'indépendance nationale repose sur la conscience
qu'ils ont depuis longtemps de leur identité territoriale
et nationale distincte et non pas simplement sur une
réaction à l'occupation de leurs terres par Israël. Cette
reconnaissance exige, bien entendu, qu'il soit mis fin
sans conditions à la, fragmentation politique, géogra
phique et culturelle qui a été imposée aux Palestiniens
depuis la création d'Israël.
34.. La sympathie que l'Inde ressent pour le peuple
de Palestine dans ses épreuves et l'appui qu'elle donne
à la création d'un Etat palestinien trouvent leurs raci
nes dans notre conscience de l'identité historique,
territoriale et nationale des Palestiniens. Même du
temps de notre lutte pour l'indépendance nationale,
nos dirigeants avaient pris fait et cause pour les Pales
tiniens et s'étaient déclarés en faveur de la création
d'un Etat palestinien indépendant. La lutte continue
des Palestiniens suscite à ce jour la sympathie et la
compréhension du peuple indien. L'Inde a toujours
affirmé qu'une solution juste et d'ensemble des pro
blèmes de l'Asie de l'Ouest dev&it consister en l'exer-

cice par le peuple palestinien de ses droits nationaux
inaliénables et de ses droits de l'homme, y compris
le droit :Je créer un Etat indépendant dans sa patrie,
dans le ret:ait total et inconditionnel par Israël de
tous les territoires arabes occupés depuis 1967, Y
compris la ville sainte de Jérusalem, et dans la garantie
donnée à tous les Etats de la région, y compris la
Palestine, de vivre.à l'intérieur de frontières sûres et
reconnues. Les Palestiniens ont le droit de rentrer
dans leurs foyers et de recouvrer leurs biens en Pales
tine, d'où ils ont été chassés et déracinés sans pitié.
Leur droit à l'autodétermination doit s'exercer sans
aucune ingérence étrangère et,. tout comme les autres
Etats de la région, l'Etat de Palestine doit être en
mesure de vivre en paix et .en sécurité et de suivre
sa propre politique intérieure et étrangère. L'une des
conditions préalables essentielles à une solution paci
fique est la pleine participation, sur un pied d'égalité,"
de l'OLP, seul représentant authentique du peuple
palestinien, à toute discussion concernant l'avenir de .
ce peuple et, en fait, l'avenir de toute la région. L'Inde
a donné son appui à toute initiative, aux Nations Unies
ou en dehors, conforme à notre position de principe.

35. Pour le mouvement des pays non alignés, dont
l'Inde fait partie, la question de Palestine a toujours
été plus qu'une simple question coloniale ou un pro
blème de réfugiés. Le mouvement l'a perçue comme
affectant pratiquement tous les principes du non
alignement qui lui sont chers. Par exemple, la question
de Palestine a joué une rôle critique en affectant les
rapports entre les grandes puissances, surtout à cause
de la possibilité de voir la région devenir le théâtre de
l'affrontement dès grandes puissance,s. De plus, ce
problème purulent, dont la solution se fait toujours
attendre, a provoqué la militarisation dangereuse de
certains pays de la région, ce qui constitue une me
nace grave à la paix et à la sécurité internationales.
La question de Palestine englobe une autre question
qui préoccupe beaucoup le mouvement des pays non
alignés, à savoir la lutte pour l'égalité raciale dans le
monde entier. Aux yeux du mouvement, la politique
israélienne est de nature raciste puisqu'elle repose sur
une doctrine d'exclusion qui divise les peuples du
monde en catégories arbitraires. Le peuple palestinien
reste en dehors de la politique de son propre pays
et ne peut pas participer surun pied d'égalité, pour des
raisons de religion et de race, aux affaires de son Etat.
Même les aspects économiques de la question ont
prii3 de l'importance étant donné que la Palestine se
trouve dans une région qui fournit au monde la plus
grande partie de ses ressources en énergie et qui se
trouve donc liée à l'instauration d'un nouvel ordre
économique international. Le mouvement des pays
non alignés a répondu à ces défis en manifestant son
appui à la lutte légitime du peuple palestinien et en
accordant son assistance morale et matérielle à l'OLP,
qui est membre à part entière du ÜlUuvement. La
Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de
coordination des pays non alignés, qui a eu lieu à
Chypre du 15 au 17 juillet demier, au moment de
l'invasion du Liban par Israël, a constitué le symbole
de la sympathie spontanée ressentie parle mouvement
pour le triste sort des citoyens palestiniens et libanais.
Un Comité ministériel de neuf pays non alignés, dont
l'Indef constitué lors de cette réunion, a suivi de près
la &ifnation en Asie de l'Ouest afin de préciser les
mesures concrètes que le mouvement pourrait adopter
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pour aider la lutte des Palestiniens et pour libérer le 39. Depuis la création de l'Etat d'Israël, fondé sur"
Liban des envahisseurs israéliens. Récemment, le l'ancien territoire sous mandat de la Palestine au titre
Comité ministériel s'est rendu auprès du président de la résolution 181 (Il) de l'Assemblée générale, de
Arafat, à Tunis, et lui a réaffirmé l'engagement du 1947, qui prévoyait la création de deux Etats souve-
mouvement envers la cause palestinienne. rains, un Etat arabe et un Etatjuif, décision qui, entre
36. En tant que membre du Comité pour l'exercice parenthèses, n'ajamais été rapportée jusqu'à présent"
des droits inaliénables du peuple palestinien, l'Inde les cercles dirigeants d'Israël n'ont cessé d'être en
a entièrement appuyé les efforts du Comité en vue de conflit avec les règles en vigtJeur du droit international.'
garantir les droits du peuple palestinien et de promou- En occupant et en annexant les territoires palestiniens
voir sa cause. Le rapport du Comité pour 1982 [A1371 et en y créant un réseau d'installations militaires, en
35] témoigne des efforts inlassables qu'il a déployés interdisant à des centaines de mille de Palestiniens
sous la direction de M. Sarré, du Sénégal. Bien que les d'habiter chez eux, Israël n'a fait que mettre en œuvre
recommandations de base du Comité restent jusqu'à les objectifs fixés par la doctrine sioniste, c'est-à-dire
présent sans effet, les activités qu'il a eues au cours empêcher les Palestiniens d'exercer leur droit inaliéi

de l'année, en particulier les séminaires qui ont eu lieu nable à la création de leur propre Etat. De cette ma",:
dans différentes régions du monde, ont contribué à Dière, Israël refuse aux Palestiniens les mêmes droits
accroître le soutien accordé par la communauté inter- qui lui ont été accordés à sa naissance par cette orga-
nationale à la cause palestinienne. En sa qualité de nisation il y a 35 ans.
Comité préparatoire de la Conférence internationale 40. La poursuite de l'occupation du Liban et les
sur la question de Palestine, le Comité a posé les bases horribles massacres dans les camps de réfugiés pales-
d'une conférence propice au succès, qui aura lieu l'an tiniens de Sabra et de Chatila, l'utilisation de bombes
prochain. n ne fait aucun doute pour nous qu'avec à fragmentation, au phosphore et à vide, interdites par
l'aide de la Secrétaire générale énergique de la Confé- les conventions internationales, contre la population
rence, Mme Lucille Mair, le Comité sera en mesure civile palestinienne et libanaise, tout cela a déjà été
d'organiser une C9nférence qui fera avancer la cause catégoriquement condamné par la communauté inter-
de la Palestine. Dans un message adressé au Comité nationale et par l'Organisation. Le fait qu'Israël refuse
à l'occasion de la Journée internationale de solidarité de se plier aux exigences des Nations Unies à l'égard
avec le peuple palestinien, le Premier Ministre de du respect de la souveraineté, de l'intégrité territoriale,
l'Inde, Mme Indira Gandhi, a déclaré ce qui suit: de l'unité et de l'indépendance politique du Liban

démontre clairement que ses intentions sont de diviser
"Les événements bo\lJ1eversants de cet été ren- le Liban et de perpétuer son occupation d'entières

dent plus poignante l'occasion solennelle de la régions libanaises sous le prétexte de garantir sa
Journée internationale de solidarité avec le peuple sécurité. Face à la politique toujours élargie d'agres-
palestinien. Aujourd'hui, la communauté mondiale sion; d'occupation et de génocide pratiquée par Israël
comprend beaucoup mieux la cause palestinienne contre des Etats arabes souverains et le peuple pales-
et l'urgence de vore aboutir à une juste conclusion tinien, politique élévée par les cercles dirigeants israé-

- la lutte du peuple palestinien pour recouvrer ses. liens au rang de politique nationale, il est devenu
droits inaliénables à l'autodétermination, à l'indé- Gvident que ce sont les Etats arabes, et avant tout le
pendance nationale et à la souveraineté. peuple palestinien, qui ont besoin de sécurité.

"Depuis les années 30, quand nous étions nous- 41. Nous n'avons pas le moindre doute qu'Israël ne -
mêmes au plus fort de notre lutte pour la liberté, pourrait pas mettre en œuvre sa politique expansion-
le, peuple de l'Inde a exprimé son appui constant niste sans l'appui global militaire, politique, écono-
et solide aux aspirations du peuple palestinien. mique et diplomatique des Etats-Unis. L'aggravation
Je le réaffirme, au nom de mon parti et du Gou- de la situation actuelle au Moyen-Orient témoigne bien
vem=ment. qu'il s'agit là du résultat direct des accords de Camp

, J'envoie au Comité pour l'exercice des droits David, du résultat direct du consensus stratégique
inaliénables du peuple palestinien mes bons vœux bien connu. LaTchécoslovaquie, avec toutes les forces
de succès dans ses efforts." progressistes du monde, rejette la continuation de la

37. M. SUJA (Tchécoslovaquie) [interprétation de' ligne des accords de Camp David que l'on trouve
dans le plan des Etats-Unis pour le règlement du

l'anglais] : Nous partageons la conviction profonde problème du Moyen-Orient. Notreconvictionsetrouve
que la mise en œuvre des droits nationaux inaliéna- encore renforcée par le fait que ce plan ne tient pas
bles du peuple palestinien arabe, y compris le droit compte des élément~ "UÎ sont à la base d'une solution
à l'autodétermination et celui de créer son propre ~
Etat souveIWn, reste une condition préalable fon- de la question de Palestine, c'est-à-dire la création
damentale au règlement du conflit du Moyen-Orient d'un Etat palestinien indépendant et souverain et la
et aussi, donc, de la question de Palestine qui est au participation sur un pied d'égalité de l'OLP au pro-
cœur même de ce conflit. . cessus d'un règlement global et juste. Ce plan ne

mentionne pas non plus l'exigence du retrait de toutes
38. Cependant, Israël continue de faire :fi des déci- les troupes israéliennes de tous les territoires arabes
sions du Conseü de sécurité, des appels de rAssem- et palestiniens occupés depuis 1967, y compris Jéru-
blée générale, de l'opinion internationale, de la Charte salem. Les déclarations que nous avons entendues
des Nations Unies etdes normes du droit international. dans cette instance témoignent également que la com-
npoursuit sapolitique d'expansionnisme, d'agression, munauté internationale est en train de prendre cons-
de terreur, d'annexion territoriale et de génocide, ce :cience ~ de la nature anti-arabe et antipalestinienne de
qui fait que le Moyen-Orient reste l'un des foyers de ce plaiïqui ne saurait être la base d'une sécurité réelle
tension les plus dangereux du monde, menaçant la au Moyen-Orient. C'estpourquoi nous nous joignons à
paix et la sécurité internationales. ceux qui ont pris note avec satisfaction de la décision
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prise par la douzième Conférence arabe au sommet de
Fès quia créé les conditions favorables à une solution
globale de la question de Palestine et qui n'est guère
différente de ce que les Etats socialistes n'ont cessé
de préconiser depuis des années. Les résultats de cette
conférence confirment une fois de-plus que le succès
de la lutte arabe sera directement proportionnel à
l'ampleur d'une action militante commune contre le
sionisme et l'impérialisme.
42. Les grandes lignes d'une paix durable au Moyen
Orient sont fournies par les nouvelles propositions de
l'Union soviétique reprises en six principes réalistes
et constructifs d'un règlement au Moyen-Orientqui ont
été confirmés à la réunion du Comité des ministres
des affaires étrangères des Etats parties au Traité de
Varsovie, qui s'est tenue à Moscou les 21 et 22 octo
bre de cette année. Ces proposition partent du fait

"qu'un règlement réellement durable, juste et
global de la situation au Moyen-Orient suppose
le retrait intégral des forces israéliennes de tous
les territoires arabes occupés depuis 1967, y com
pris la partie orientale de Jérusalem, la recon
naissance des droits légitimes du peuple arabe de
Palestine, y compris son droit à constituer son
propre Etat indépendant, la garantie du droit à
l'existence de tous les Etats de la région dans la
sécurité et l'indépendance, la cessation de l'état
de guerre et l'instauration de la paix entre les Etats
arabes et Israël, l'élaboration et l'adoption de
garanties internationales à cet effet". [Voir AIC.lI
3717, par. 8.]

Les Etats représentés à cette réunion ont préconisé
"pour le règlement de ces problèmes la réunion à
bref délai d'une conférence internationale à laquelle
participeraient toutes les parties intéressées, y com
pris l'Organisation de libération de la Palestine, seul
représentant légitime du peuple arabe de Palestine.
L'Organisation des Nations Unies est appelée àjouer
à cet égard un rôle utile et important." [Ibid.]
43. - Nous nous félicitons de ce que, dans son rapport,
le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien ait pris note avec satisfaction que le
plan s'accorde dans ses grandes lignes avec les re
commandations du Comité qui ont été à maintes
reprises appuyées par l'Assemblée générale. Puis-je,
dans ce contexte, me joindre aux délégations qui ont

. donné une évaluation positive du travail du Comité
aux travaux duquel, à partir de cette année, nous
participons en tant qu'observateur. Nous nous félici
tons aussi du fait que la Conférence internationale sur
la question de Palestine se tiendra à Paris en août de
l'année prochaine.
44. Pôùrterminer,jevoudrais une fois de plus assurer
la délégation de l'OLP, dirigée par le chef du Députe
ment politique du Comité exécutif de l'OLP, Farouk
Kaddoumi, qui a fait une déclaration rigoureusement
de principe à la présente session [84e séance], que
monpays continuerade renforcer ses relations d'amitié
avec le peuple palestinie~ et son seul représentant
légitime, rOLP. A ce propos, je voudrais souligner la
teneur d'une lettre que Gustav Husâk, secrétaire
général du Comité central du Parti communiste de
Tchécoslovaquie et président de la République socia
liste tchécoslo\.1lque, a a<"\Tessée, le 29 novembre de
cette année, à Yasser Arafat, président du Comité
exécutif de rOLP. n est dit dans cette lettre :

"Le peuple de Tchécoslovaquie suit et appuie
avec des sentiments de profonde et sincère solida
rité la courageuse lutte du peuple arabe de Pales
tine contre la conspiration impérialisto-sioniste au
Moyen-Orient, contre l'agression barbare actuelle
d'Israël au Libl!!l, dont les principales victimes sont,
au premier chef, les Palestiniens. La lutte ferme et
héroïque des patriotes palestiniens qui luttent sous
la direction de leur avant-garde, l'Organisation de
libération de la Palestine, a acquis l'admiration et
l'appui bien mérités de tout notre peuple et des
forces progressistes du monde entier.

"La République socialiste tchécoslovaque con
damne énergiquement la politique agressive d'Israël
au Liban et dans toute la région du Moyen-Orient,
politique poursuivie même au prix des crimes les
plus odieux contre l'humanité et avec l'appui total
de l'impérialisme mondial, dirigé par les Etats-Unis,
en vue de faire échouer les justes aspirations du
peuple arabe de Palestine à vivre en paix dans son
propre Etat indépendant. Nous ~mmes convaincus
que la juste cause du peuple .J'abe de Palestine
triomphera. Vous aurez, également à l'avenir, notre
appui total et ferme dans cette lutte."

45. M. BELTAIEF (Tunisie): Lorsque, en 1981,
la trente-sixième session de l'Assemblée générale
avait pris fin, avec les pieuses résolutions que nous
connaissons sur la question de Paléstine, la grande
majorité des délégations pensait. retrouver en 1982
la même question pour l'examiner avec la même rou
tine.
46. Mais le gouvernement du premier ministre
Begin en a décidé autrement lorsqu'il mit à exécution
son plan de solution physique de la population palesti
nienne, l'OLP en tête, solution, selon :Begin même,
valable pour 30 à 40 ans. Et en effet, lorsque la trente
septième session de l'Assemblée a entamé en septem
bre ses travaux, le monde entier venait d'être témoin
d'un horrible massacre organisé par le Gouvernement
israélien, dont l'armée, trois mois durant, a mis à feu
et à sang un Etat indépendant, Membre de l'ONU, le
Liban, pour anéantir la résistance palestinienne. Pen
dant 90 jours, par terre, mer et air, et avec un arme
mentdes plus sophistiqués - bombes àfragmentation,
bombes au phospore, bombes à implosion -, l'armée
israélienne a semé la terreur, tué des milliers de per
sonnes, provoqué d'immenses destructions, affamé et
assoiffé les familles, exécuté des enfants blessés dans
les hôpitaux et dont le sang a coulé à flot, mêlé à celui

. des médecins et infirmiers qui les soignaient.
47. Et lorsque l'Assemblée a commencé ses travaux,
ce même gouvernement agresseur, qui n'a cessé de
défier la Charte des Nations Unies, venait de nouveau,
et avec son arrogance coutumière, de défier l'opinion
mondiale en rejetant toutes les initiatives de paix,
que ce soit l'initiative franco-égyptienne1 , le plan
Brejnev [AI371457] , mais aussi le plan Reagan2 et,
bien sûr, le plan de Fès [AI37,:96]. Le monde, dans sa
majorité, reste étonné, consterné et ahuri par tant de
criminelle agressivité et de défi arrogant. Mais. en
Tunisie, nous n'avons pas été, en fait, totalemtmt
surpris, car depuis toujours nous savons que les gou
vernements successifs d'Israël bâtissent leur pays sur
la violence et le défi, sur l'expansionnisme etla terreur,
sur. I~ racisme et la haine. Et le Gouvernement de
Begin a bienélargi et bien perfectionné ces fondements

1 ~
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53. Et l'on ne peut s'empêcher, quand on voit ce qui
s'est passé et quand on devine ce qui peut encore
arriver, de revènir par la pensée à ce qui s'est passé
en Europe avant et pendant la seconde guerre mon
diale, et alors on est à la fois choqué et convaincu par
la similitude de la conception et des méthodes des deux
pouvoirs fondés sur la haine-et la violence. Ici et là,
guerres préventives, anne}Cions, massacres, rafles,
mercenaires, et Anne Frank n'est plus unique et n'est
plus seule; il y a aujourd'hui des Anne Frank pales
tiniennes et libanaises. On retrouve ces similitudes,
même dans les témoignages et déclarations faits
devant les commissions et les tribunaux. ~,

54. Qui ne se rappelle ces dirigeants nazis à Nure~

berg qui niaient avoir été mis au courant de ce qui se
passait chez eux et dans les pays occupés par leur
armée? Et aujourd'hui, une génération après, le
Premier Ministre du Gouvernement israélien, dont
l'armée occupe un pays indépendant, Membre de
l'Organisation des Nations Unies, déclare n'avoir pas
été mis au courant par la BBC du massacre odieux
qui a été organisé seulement trois jours plus tard.

55. Si le ridicule ne tue pas, le cynisme du Premier
Ministre a tué et a fait fuir. Ce cynisme a tué, et il a
fait tuer par l'armée et par les mercenaires des milliers
de femmes, de vieillards et d'enfants palestiniens sans
armes, réalisant de nouveau par des actes ce que la

'propagande a voulu faire revivre ces dernières années
par un holocauste télévisé. TI fait fuir et force à l'exil,
encore plus depuis qu'il est ad pouvoir, des milliers de
familles palestiniennes, mais aussi - et cela on ne le
dit pas assez - de plus en plus de jeunes Israéliens.

56. Et quel désaveu pour le Premier Ministre israé
lien, mais aussi quel argument persuasifpour ceux qui
hésitent encore à lui retirer leur confiance que de voir,
au cours des dernières années, le nombre de jeunes
émigrants israéliens augmenter, pour dépasser le
nombre de Juifs âgés immigrant vers Israël.

57. Si lesjeunes Israélie~s,de plus enplus nombreux,
quittent Israël par désespoir, appréhendant les retom
bées néfastes de la politique du Gouvernement du
Premier Ministre - Nahum Golman n'avait-il pas dit
qu'avec cette politique Israël n'a pas d'avenir?-,
nous pouvons assurer tous les hommes épris de liberté,
de justice et de paix, et surtout la jeunesse dans le
monde, que la jeune génération dans le monde arabe,
et plus particulièrement la jeunesse palestinienne, ne

52. Quant à l'histoire, que ceux qui hésitent à recon- désespère pas. Sielleestplus quejamaisrésolue à lutter
naître l'OLP passent en revue les forces vives qui ont pour le triomphe de la cause palestiniemle, elle leur
pris en charge les destinées de leurs pays, 'autrefois lance un appel pour dépasser le stade de l'indignation
colonisés, pour voir que toutes, sans exception - et; due à l'horreur de ce que les images des massacres
à titre d'exemple, la Tunisie, l'Algérie, le Maroc, le lui ont révélé sur la vraie nature du pouvoir en Israël
Kenya, le Zimbabwe, etc - avaient été, avant l'indé-/· et pour la soutenir dans sa lutte pour recouvrer ses
pendance, des mouvements de libération dont on droitsàlaliberté,àlajustice,àunepatrieetàlapaix.
avait toutjours et longtemps mis en cause la représen-
tativité. Et ainsi il en sera de l'OLP, tôt ou tard, mais 58. Ces droits bafoués ont fait l'objet d'un rapport
plus tôt cela se fera, plus de vies seront ép~es et [A/37/35] présenté par le Comité pour l'exercice des
de plus grands et graves désastres évités. Car il ne fait droits inaliénables du peuple palestinien, Comité
pas de doute que le Gouvernement israélien, dans sa auquel il m'est agréable de rendre hommage. Je tiens
fuite en avant, recommencera. Et si Begin a échoué également à rendre particulièrement hommage à son
dans sa tentative de solutionner la question de Pales- président, M. Sarré, poUr la tâche qu'il a accomplie
tine pour les 30 ou 40 ans à venir, qui l'empêchera, au sein de ce comité ainsi que pour ses travaux concer-
lui ou d'autres Begin et Ariel Sharon en puissance, nant la préparation de la Conférence internationale sur
de tenter de nouveau de mettre à exécution une solu- la question de Palestine, prévue pour 1983 et sur
tian séculaire ou la solution finale ? laquelle nous fondons de grands espoirs.

et ces pratiques de la politique israélienne à l'égard
du peuple palestinien et des pays de la région. Oui,
nous n'avons pas été surpris, car tout ce qui s'est passé
procède de lanaturemême du pouvoir sioniste d'Israël.

48. Face à cette direction qui a choisi depuis toujours
et délibérément la violence et le défi comme
fondement de sa politique, nous trouvons un peuple
démuni, mais qui a su toujours résister à l'agression,
faisant preuve cette fois-ci d'un héroïsme qui a forcé
l'admiration de tous les hommes épris de liberté et de
justice, et qui, dans son combat inégal face à face avec
la machine de guerre israélienne, a mis fin à la légende
de l'envahisseur invincible.

49. Face à cette direction qui, dans sa fuite en
avant, a fini par irriter ses alliés et son protecteur et
a soulevé l'indignation et la réprobation même en Israël
et parmi des milliers de Juifs dans le monde, nous
trouvons une direction palestinienne qui, tout en
restant résolue à défendre le droie de son peuple à sa
liberté et à sa patrie, milite pour la justice et la paix
et appelle au respect de la Charte des Nations Unies
etauxrésolutions prises par l'Organisation des Nations
Unies concernant la Palestine.

50. En un mot, nous trouvons une direction respon
sable qui s'est affirmée et s'est affermie tant lors de
l'agression au Liban et du massacre de Beyrouth que
lors de la douzième Conférence arabe au sommet de
Fès.

51. Et si d'aucuns mettent encore en cause la repré
sentativité de l'OLP - et ils sont heureusement de
moins en m'lins nombreux -, c'est qu'ils font fi des
réalités et de l'histoire. Les réalités, c'est la reconnais
sance méritée de la résistance héroïque des militants
palestiniens et de la maturité politique de l'OLP par
tous les hommes épris de liberté et de justice dans
le monde. Les réalités, ce sont toutes ces manifesta
tions massives et grèves répétées de la population
palestinienne en Cisjordanie et à Al Qods, au nom
de l'OLP et pour soutenir l'OLP. Les réalités, ce sont
ces maires et universitaires palestiniens, patriotes que
la répression veut faire taire et dont le mérite a été
reconnu m~me par des officiels des Etats-Unis,
M. Shultz, le secrétaire d'Etat, ayant dénoncé les
pratiques israéliennes envers les universitaires, d'une
part, et reçu deux maires patriotes palestiniens, d'autre
part.

aux,
~ de
eau,
nion
)aix,
plan
~ et,
ilS sa
lt de
i1 en
mmt
gou
!i sur
reur,
It de
lents

~81,

raie
lOUS

iIlde
1982
rou-

:stre
tion
~sti

me,
nte
:em
noin
nent
. feu
J, le
Pen
1lle
:ion,
mée
per
lé et
ians
:elui

:on
raël
~nt,

les
otal
nis,
du

son
lCUS

tine
Jtre

,uie
[da
les-
au

elle
mt,
~ et
ous
de

l et
des

t i. 1. "



• --- -~-----------------

1562 Assemblée générale - Trente.septième session - Séances plénières

59. TI est vrai que la conscience universelle a connu entre autres pour saluer rentrée en scène des Pales-
un sursaut honnête, et les témoignages d'indignation tiniens. TI a dit notamment:
envers les pratiques odieuses du Gouvernement "Un autre peuple enfin, dépossédé de ses terres
israélien, ainsi que les témoignages de sympathie et de sa-patrie par des émigrés européens, fait face"
envers le peuple palestinien et sa résistance se sont à un colonialisme de même nature, doublé d'un
multipliés et amplifiés durant l'agression et après fanatisme à base religieuse et raciale. Le peuple
l'agression. Enumérer ces témoignages serait trop palestinien, dont la cause a été souvent confondue
long, mais je me limite, à titre d'exemple, à rappeler tantôt avec les intrigues politiques, tantôt avec les
.les déclarations du président François Mitterrand ainsi ambitions hégémoniques qui prévalaient au Moyen-
que rappel adressé par le militant antifasciste, le Orient, manifeste aujourd'hui sa vitalité et sa capa-
présidentPertini, de l'Italie, àlaconscience universelle cité à opposer une résistance de plus en plus sensi..
lors de la réunion de l'Union interparlementaire à ble à un occupant qui ne prend même plus la perne
Rome, en septembre dernier, pour qu'elle assume ses de camoufler ses intentions. Pour la première fois
responsabilités politiques et humaines à l'encontre de depuis longtemps, le problème palestinien est posé
tout ce qui s'est passé au Liban. Et comment ne pas en termes clairs: il ne s'agit plus de l'affrontement
citer la rencontre entre Sa Sainteté le Pape et Yasser d'ambitions nationales exaspérées, mais du droit
Arafat? Mais on ne peut pas non plus ne pas citer ce du peuple de Palestine à recouvrer sa patrie et à
qui se passe aux Etats-Unis, où des dizaines de milliers disposer de lui-même." [1658e séance, par. 14.]
de voix de toutes confessions, même Juives, ont crié
leur indignation et où rapproche officielle sur la ques- 64. Dix-huit ans ont passé depuis, et le peuple pales-
tion semble prendre une dynamique nouvelle. tinien n'a cessé, à travers l'OLP et par l'OLP, d'affir-

mer sa présence et de prouver sa capacité à réaliser
60. Mais à tous ces peuples et à leurs gouvernements, son ambition légitime de reconquérir tous ses droits.
nous disons que leur prise de conscience ne doit pas Aujourd'hui, le peuple palestinien, sous la direction
rester sans lendemain. Tout retard ou recours à des responsable de l'OLP, a su résister avec héroïsme à
procédures d'obstruction, ici même à l'ONU, fera l'armée israélienne; ce peuple et sa direction sont
peut-être reculer l'échéance inéluctable, c'est-à-dire maj..:urs et sans tutelle.
l'instauration d'une patrie palestinienne, mais n'inno-
centera sûrement pas le pouvoir sioniste en Israël. 65. Et lorsque cette semaine, à l'occasion de la

Journée internationale de solidarité &.vec le peuple
61. Tout obstacle ou retard accréditera encore plus palestinien, le président Bourguiba s'est adressé de
l'idée que le pouvoir israélien craint la paix qui ruine- nouveau à notre organisation, après avoir rappelé la
rait non seulement l'espoir de voir se réaliser le Grand réalité du peuple palestinien et affirmé la représentati
Israël, mais qui ne justifierait plus les subsides et vité irréfutable de l'OLP, il salue cette dernière en
l'aide massifs qui permettent à l'économie israélienne disant, au nom de tous les hommes libres:
de survivre. Tout retard ou obstacle fera accréditer
la thèse qui parle du sombre dessein qui vise à main- "TI est de notre devoir de saluer ce désir de l'OLP
tenir le désordre dans cette région du monde et à qui s'est clairement révélé à travers sa participation
détourner ainsi le monde arabe en général de la voie au sommet de Fès et son adhésion aux sages réso-
de la renaissance, du développement et du progrès. lutions qui y ont été prises et qui sont suceptibles
Tout obstacle ou retard accréditera le doute de plus d'instaurer la paix dans la région.
en plus partagé, sur l'efficacité de l'Organisation des "Cette attitude palestino-arabe en faveur de la
Nations Unies et contnouera sûrement à affaiblir paix, basée sur la légalité onusienne à laquelle je
encore plus cette organisation, gravement menacée n'ai cessé de demander de s'y référer pour régler
aujourd'hui, tel que cela ressort du rapport courageux la question épineuse du Moyen-Orient, doit être le
et licite du Secrétaire général, cette organisation sans fondement de nos espoirs aujourd'hui et demain.
cesse bafouée et défiée par Israël, qui fut créé par la Et si le monde veut sincèrement régler cette ques-
résolutiOll 181 (m de l'Assemblée générale, qui créait tion, alors le plan de paix arabe ouvre tout grand
aussi, faut-ille.rappeler, l'Etat arabe de Palestine. l'horizon sur le chemin de la paix. C'est pourquoi
62. Enfin, tout retard ou obstacle permettra au pou- ilesturgentque nous œuvrions tous pourleréaliser."
voir sioniste d'Israël de recourir de nouveau à sa pra- 66. M. SOUKA (Congo) : S'il est un problème qui
tique démoniaque de diversion, qui consiste, par de concourt à alimenter la campagne de dénigrement
nouvelles agressions ou annexions ou de nouveaux entretenue contre cette organisation et qui sert d'aboi
massacres, à mobiliser les efforts des chancelleries ou pour la marginalisation des Nations Unies par les
de l'Organisation pour traiter de ces problèmes puissances impérialistes dans le but de régler certains
annexes. Que de problèmes ont retenu l'attention et différends internationaux sous le prisme de leurs
susciœ d'énormes efforts, de Suez au Liban! Mais, intérêts égoïstes, c'est bien la question de Palestine
cette fois-ci, grâce à la résistance palestinienne sur le que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
terrain et à la maturité, sur le plan politique, de sa examinent sans résultat décisif depuis plus de 30 ans.
direction, l'OLP, le vrai problème s'est révélé nette- Plus de 30 années d'une lutte âpre pour faire con
ment au monde entier. Réglons la question de Pales- naître son droit à l'existence en tant que nation libre
tine et la paix régnera au Moyen-Orient. et indépendante; plus de 30 années d~ deuil, de lourds
-63.' Lorsque, au cours de la vingt-deuxième session sacrifices consentis par le peuple paiestinien martyr
de l'Assemblée, le président Bourguiba s'adressa,. dépouillé de son patrimoine, chassé de ses terres,
le 20 mai 1968, à la conscience mOI'ldiale, par l'inter- réduit à une interminable errance à la recherche d'une
médiaire des représentants de tous l~ J;tats Mem~r:.es patrie, n'ayant d'autre alternative pour sasurvie que de
de l'ONU, pourparler de la question du Moyen-Ç)nent, se !battre contre un ennemi puissamment armé, un
et plus spécialement de la cause palestinienne, il le fit ennemi qui possède, de surcroît, d'innombrables
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cette donnée fondamentale attestant qu'Israël s'est
placé et agit délibérément en dehors des normes du
respect des principes de non-agression et de coexis
tence pacifiql}.e avec ses voisins.
72. Israël avait déjà commis ces forfaits qui §'accom
pagnaient d'autres mesures des plus arbitraires à
l'encontre des populations palestiniennes demeurées.
sur la Rive occidentale du Iourdain et à Gaza ainsi
qu'en témoignent la dissolution de tel conseil muni
cipal, la destitution de tels élus locaux arabes et bien
d'autres exactions. Les massacres des camps pales
tiniens de Sabra et de Chatila, à Beyrouth, s'inscrivent.
dans la logique de la violence gratuite, aveugle, terro-~

riste même, instaurée par le gouvernement Begin. •
73. Mais fallait-il un tel record dans l'horreur ef
l'absurde pour résoudre un problème essentiellement
juridique et politique? Beaucoup de personnes dans·
le monde, y compris en Israël, se sont émues de la
désinvolture avec laquelle le Gouvernement israélien
s'est lancé dans une entreprise de "solution finale"
en envahissant le Liban pour y détruire systématique
ment la résistance palestinienne.
74. Pour sa part, la République populaire du Congo
ne s'est jamais départie de sa confiance dans les voies
pouvant mener à une paix juste et durable au Moyen
Orient. Israël a tort de sous-estimer l'amour-propre
d'un peuple convaincu de lajustesse de sa lutte. Sans
doute la folie hitlérienne a fait subir aux Iuifs des
souffrances qu'aucun esprit sain ne saurait mécon
naître, mais le drame juif ne saurait raisonnablement
déboucher sur le drame palestinien.
75. La délégation congolaise tient à réaffirmer ici sa ,
foi inébranlable dans un principe élémentaire contenu
dans la Charte des Nations Unies: celui du droit de
chaque peuple à vivre en paix. Le ~uple pales
tinien, sous la direction de l'OLP, son seul et unique
représentant, attend de la communauté internationale
un soutien sans ambages pour l'exercice de son droit
inaliénable- à l'autodétermination, de son droit à créer
un Etat paisible, libre et indépendant.
76. Le Prénident du Comité pourl'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien a rend~ compte
devant l'Assemblée des activités tc~t à fait louables du
Comité. De même, le représentant de l'OLP a fait, au
cours de ce débat, des propositions, à notre avis,
pertinentes. Ces interventions doivent inspirer l'As
semblée dans sa recherche d'une solution juste et
durable du drame palest!nien.
77. Quant à nous, nous disons que l'exaltation de la
force ne saurait constituer une garantie pour l'avenir
d'un peuple qui,. comme Israël, ne peut pas continuer
à méconnaître impunément le poids de son environne
ment et le prix que tous les peuples du Moyen-Orient
peuvent tirer d'une paix non pas imposée mais éla
borée avec le plein concours de toutes les parties en
cause et surtout avec la pleine participation de l'OLP,
seul et digne représentant du peuple palestinien.
78. M. JAMAL (Qatar) [interprétation de l'arabe} :
N'est-il pas grand temps, après 3S ans de débat sur
la question de Palestine à l'Organisation des N&tions
Unies - question dont nous restons saisis et dont
Dieu seul sait quand elle cessera de figurer à l'ordre
du jour de l'Assemblée générale - de faire face à la
réalité ;,\veccourage et objectivité etde déclarerque les
efforts entrep!Ïs dans ce ~ens par les Nations Unies

. .
70. L'Assemblée générale a dû reprendre à quatre
reprises les séances de la septième session extraordi
naire d'urgence dans cette seule année 1982, entre
les mois d'avril et de septembre. De tous les actes
posés par Israël et qui justifiaient ces convocations
répétées tarit de l'Assembléegénéraleque du Conseil,
de sécurité, aucun de ces actes ne pouvait revêtir le
moindre caractère de légalité, que ce soit vis-à-vis de
la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
19493, ou au regard des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale.

71. En effet, ce ne sont pas les installations frén,é
tiques des colonies de peuplement dans les tenitoires
arabes occupés, l'annexion de Jérusalem, l'annexion
du territoire syrien des hauteurs du Golan, le bombar
dement crapuleux de la centrale nucléaire de l'Iraq,
pourtant sous contrôle de l'AlEA, encore moins
l'invasion du Liban en juin dernier, qui contrediront

complicités parmi les multiples forces de la réaction
internationale qui tentent d'imposer un cours dange
reux aux affaires du monde.
67. Ce débat, que l'Assemblée générale a décidé
d'organiser cette année encore sur la question de
Palestine, intervient après l'agression préméditée
d'Israël contre le Liban dont on ne peut aujourd'hui
évaluer les conséquences extrêmement catastro
phiques. Ce débat a lieu alors que viennent d'être
commis froidement dans les camps de réfugiés pales
tiniens de Sabra et de Chatila des crimes d'une horreur
inqualifiable qui ont fait prendre à la communauté
internationale, profondément indignée, la mesure
exacte du cynisme du Gouvernement israélien dont
toute la diplomatie se résume à une stratégie entiè
rement articulée autour d'un facteur central : l'accrois
sement, chaque jour davantage,de ses arsenaux mili
taires de plus en plus sophistiqués afin de perpétuer
sa domination sur les autres peuples d~l Moyen-Orient
et l'humiliation continue de la nation arabe. Ainsi s'est
développée au fil des ans depuis l'avènement de l'Etat
d'Israël el! 1948 une dangereuse dialectique de la
domination et de la confrontation, qui annihile toute
possibilité de recherche d'une solution pacifique juste
et durable au drame que le Gouvernement israélien
impose aux pays voisins sur cette terre du Moyen
Orient que l'on dit promise à tous.

68. L'Organisation des Nations Unies a consacré au
sein de deux de ses organes principaux - le Conseil
de sécurité et l'Assemblée générale - de nombreux
débats sur Je conflit du Moyen-Orient au c~urduquel
se trouve la question de Palestine, comme le Secré
taire général le souligne avec justesse dans son rapport
[A/37/525]. Le non-règlement de cette question a
transformé la région du Moyen-Orient en une zone
convulsive, menaçant dangereusement la paix et la
sécurité internationales.

69: La République populaire du Congo a constam
ment affirmé sa position sur le problème de Palestine;
nous nous garderons par conséquent de nous étendre
à nouveau au cours de ce débat. Cependant, il nOlIS
semble important de souligner une fois de plus la
gravité de la situation au Moyen-Orient et l'urgence
que requiert le sort du peuple palestinien victime de
l'exclusivisme intolérant et destructeur du Gouver
nement israélien.
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sont dans l'impasse et que, depuis des années, nous temps que la disparition de l'héritage du colonialisme
sommes pris dans un cercle vicieux de résolutions et la libre manifestation de la volonté des peuples indé-
identiques et répétées, sans aucune perspective de les pendants. Comme je l'ai dit en commençant, ce fait
voir mises en œuvre. Le seul but de ces résolutions se reflète dans les résolutions adoptées par l'ONU sur
est de donner l'illusion d'un mouvement en avant, de les droits inaliénables du peuple palestinien. Ces
crainte d'être obligés de reconnaître l'impasse ou résolutions sont l'expression de la libre expression de
l'incompétence des Nations Unies. la volonté des Etats et la réaffirmation de leur désir
79. Cela nous amène à constater un autre fait impor- de ~e~r~sser .tes erreurs grav~s commises,à la s1;1ite
tant, à savoir que l'échec de l'Organisation à résoudre d:e 1~egemo~lIe des grandes ~ulssan~~s sur 1Organl~a-
la question de Palestine ne saurait être imputé à l'igno- tlon mternatlon~e. Elles refleten! c1a1rem~nt le soutien
rance des dimensions historiques et humaines du d.e plus ~n'plus Jm~~t ~corde aux d~OIts des Pales-
problème ou à l'absence d'une vision {)9litique et tmu:ns.al f\ssemb!ee gen~~e ou, en d autres termes,
géographique éclairée. TI est évident que les nom- 13;. dlI~unutl0!1 de 1opp?sltlon et du no~bre de votes
breuses résolutions que l'Organisation des Nations negatifs, qUI ~st tom~ de 18 en 1975 a 2 seu~e~ent
Unies a adoptées tout au long des années n'étaient en 198~. I~~tile de drre que.ce~ de~x. votes etaient
pas simplement dictées par l'émotion. Elles étaient ceux d Israel et des Etats-Ums d Amenql!e.
bien plutôt l'expression de la conviction de la commu- 83. Cependant, le soutien de la communauté inter-
nauté internationale qu'une grave injustice avait été nationale pour les droits inaliénables du peuple palesti-
faite au peuple palestinien et, de ce fait, à la justesse nien - y compris le droit de ce peuple à l'autodéter-
de sa cause. Ces résolutions étaient également la mination et à établir son propre Etat indépendant sur
~~affirmation des principes des Naticns Unies et du son propre territoire, laPalestine - ne s'est pas limité
dm!t international, et au premier chef du principe de à l'adoption de résolutions à l'ONU et dans d'autres
l'ina~missibilitéde l'acquisition de territoires d'autrui instances mternationales. Les pays dù monde recon-
parlaJorce, etplus encore de l'usurpation d'une patrie naissent de plus en plus l'OLP comme étant le seul
tout entière. représentant légitime du peuple palestinien. TI ne fait
80. L'un des faits les plus importants établis par ces pas de d~ute que le respect croiss~tde lacommuna~té
résolutions est l'évolution qualitative de la structure mte~a~lonalepour l'OLP es~ le .resultat de la,condUite;
de la communauté internationale de 1947 à 1982 Ce des dmgeants de cette organisation, comme 1a prouve
changement ne se limite pas à une augmentatio~ du l~ur attitude.~emp~inte du. sens ~es responsabilités
nombre des Etats Membres, qui est passé de 57 à 157; pendan~ ~e siege odieux et inhumaIn de Beyrouth par
ce changement découle de la libération de. la .t'lUpart les Israeliens.
de..s Etats Membres qu~, auparavant, d~pen~aientaveu- 84. Le~ événements qui ont suivi, en particulieraprès
g1ement des superpUIssances et .qui mamten~t,. la les massacres des camps de réfugiés de Sabra et de
plup&"t ~~ temps, adoptent au ~el!l de l'C?rganlsatlOn Chatila, ont prouvé que l'OLP sait se montrer digne
des poSitIOns c~nformes au drOit mtern~t!0nal ~t ~ux de ses responsabilités etque l'autre partie est incapable
normes accepté~s, et non plus des posItions dictees de tenir son engagement de protéger les réfugiés pales-
par une superpUIssance. tiniens au Liban. TI n'est plus acceptable, du point de
81. Quiconque douterait de ces faits peut se reporter vue international et du point de vue logique, qu'une
à un article de Peter Orose, du Conseil des relations superpuissance cède à l'énorme allégation menson-
exté....:eures, publié le 21 novembre 1982 dans le New gère israélienne par laquelle l'OLP est accusée de
York Times Magazine, intitulé.. ULe partage de la terrorisme, car l'invasion du Liban par les Israéliens
Palestine, il y a 35 ans"• Cet érudit américain rappelle est la négation même de leurs arguments, c'est-à-dire.
les circonstances et les conditions dans lesquelles les l'allégation qui vient d'être mentionnée et le prétexte
Nations Unies ont adopté la résoluti(;m de partage. TI fallacieux de la sécurité israélienne.
explique comment le sionisme internati~mal,a co~~boré 85. TI n'est plus acceptable, du point de vue interna-
av~c le Oouvel'l!-ement ~es Etats-UJ!ls d Amenque, tional et du point de vue de la logique, qu'on puisse
9U1 tous d~ux, a ~ette epoq'!e, aVaient une grande ignorer la raison et répéter comme un perroquet les
influe!1ce mternatlOnale at'res la seconde. g~erre assertions d'Israël quant aux exigences de sa sécurité,
!U0ndial7 en Europe. Il explique comment le slOm~me alors qu'il occupe des territoires arabes depuis près de
l~ternatiOn~, dans le .cadre de ~ette, colla!'<>ratlOn, 15 ans ët qu'il a ravagé récemment le territoire du
s, est ~sure les deux tiers des ~olX n~cessaIres pour Liban en cherchantfrénétiquement à éliminerlepeuple
1adoption de c~tte ~grettable resolution. Sur la ba~e palestinien.
de documents histonques, il montre comment des VolX
ont été achetées avec des dollars et cc-n.-ment le Oou- 86. La logique et la réalité exigent qu'au lieu de répé-
vernement des Etats-Unis a forcé des Etats qui dépen- ter ces allégations mensongères-nous songions sérieu-
daient de son aide économique à donner leur appui sement à prendre des mesures propres à protéger les
'à la résolution de partage, par la pression et la con- pays arabes de lamenace que constitue Israël. J'insiste
trainte sinon par la menace. TI n'y a même pas eu sur le fait que cela doit s'appliquer à tous les Etats
d'exception pour certains de ses alliés occidentaux. arabes, car la menace d'agression israélienne n'est pas

. '. • ". limitée à un seul pays arabe, comme l'a démontré
82. Nous !!Ouvons donc dIre aUJourd ...h~1 avec I~plus l'attaque contre le réacteur nucléaire iraquien.
grande certitude que la communaute InternatIOnale .
d'aujourd'hui diftère profondément de celle de jadis, 87. La communauté internationale appuie les droits
par"Jculièrement de celle d'après la seconde guerre inaliénables du peuple palestinien, conformément aux
mondiale. L'explication de ce changement est très résolutions de l'ONU. Mais ces résolutions ne seront
claire. On peutl'exprimerparun seul fait: l'apparition pas mises en œuvre tant que la volonté de la commu-
des mouvements de h"bération nationale, en même nauté internationale ne se manifestera pas librement.
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Cette volonté est entravée.par le veto d'un membre contre la Sainte mQ5quée d'Al Aqsa et co.ntrile dôme
- un seul- du Conseil de sécurité. du Rocher, Al-Haram Al Charif, l'ingéren~ dans les
88. La délégation du Qatar fait appel au Conseil affaires privées de lapopulation des territoires occupés
de sécurité pour qu'il assume pleinement ses respon- et l'appropriation de sources d'eau, autant d'actes que
sabilités, non seulement pour rétablir l'exercice des commettent quotidiennement, comme une routine, les
droits inalreÏ1ables du peuple palestinien, conformé- bandes sionistes.
ment aux résolutions de l'ONU et à celles qui ont été 94. Les mains des fascistes racistes de Tel-Aviv sont
adoptées a la Conférence arabe au sommet de Fès, tachées du sang des 'victimes innocentes qui sont
appuyées à l'unanimité par les pays arabes, et pour tombées, dans les villages et les villes des territoires
épargner aux territoires palestiniens occupés une arabes occupés, sous les balles du terrorisme et de la
annexion systématique, mais aussi pour réaffirmer traîtrise. Certaines de ces victimes n'avaient même
l'autorité et la crédibilité des Nations Unies, qui pas 15 ans. Beaucoup d'autres martyrs ont trouvé la
tendent à être compromises -, afinque les activités de mort en dehors des territoires occupés à la suite des
l'Organisation internationale ne deviennent pas une actions de traîtrise et de terrorisme de ces bandes
suite absurde d'actes stériles. fascistes.
89. En conclusion, la délégation du Qatar déclare 95. La communauté internationale a dénoncé les
qu'elle suivra avcc.~ le plus vif intérêt la Conférence actes et les méthodes criminels des sionistes visant
internationale sur la question de Palestine, qui se à terroriser la population palestinienne pour permettre
tiendra à Paris en 1983. Cette conférence revêt une au sionisme d'imposer sa politique expansionniste, de
importance particulière pour le peuple palestinien consacrer le fait accompli et de déplacer des millions
comme pour la nation arabe. Ma délé~atiGn invite de Palestiniens, en les obligeant à vivre dans des camps
toutes les nations éprises de paix à participerà la Con- misérables, dépourvus du minimum requis.
férence et à y coopérer utilement, pour qu'elle abou- 96. Les réfugiés palestiniens n'ont même pas connu
tisse à des conclusions favorables, ,ce qui éontribuera la tranquillité d'esprit et la stabilité après l'usurpation
grandement à la stabilité du Moyen-Orient, dont les de leurs propriétés.. Ds vivent constamment dans la
populations souffrent toujours de l'occupation et de peur, harcelés par les pratiques ~OTP.ssives des sionis-
l'instabilité. tes racistes et fascistes, commeI~-prise d'assaut de
90. M. BURWll'l (Jamahiriya arabe libyenne) [inter- leurs maisons à n'importe quelle heure, sous prétexte
prétation de l'arabe] : Depuis la création de l'Org311i- de rechercher des commandos, les arrestations, les
sation des Nations Unies, la question de Palestine détentions arbitraires, la torture, l'assassinat, l'exil et
occupeune placeproéminente dans ses délibérations et l'expulsion.
a retenu son attention plus fréquemment que toute 97. Toutes ces tragédies"que connaît lé peuple pales-
autre question. tinien font l'objet de divers rapports détaillés établis
91. Cette année, le Conseil de sécurité s'est réuni plu- par différents organes et instances iJ.!~amationaux, en
sieurs fois pour examiner les pratiques sionistes dans particulier les rapports du Comité spécial chargé
les territoires arabes occupés; en six mois - d\· ril d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
à septembre -l'Assemblée générale a repris q1.~..:.ae droits de l'homme de la population des territoires
fois sa septième session extraordinaire d'urgence, en occupés. L'entité sioniste refuse à ce comité l'accès
plus de la session extraordinaire consacrée à la ques- aux territoires, l'empêchant ainsi d'obtenir davantage
tion du t\~rritoire syrien des hauteurs du Golan, qui d'informations appropriées qu'il nepeutacquérird'une
a eu lieu au début de cette année et qui est en rapport autre façon.
direct avec la question de Palestine. 98. Face aux attaques meurtrières menées par les

'bandes sionistes, les moyens d'information occidèn
92. L'attention qui est accordée à cette question. taux, même ceux qui sont contrôlés par l'influence
reflète la préoccupation de la communauté interna- , sioniste, n'ont pu que faire état des pratiques sionistes
tionale devant les pratiques criminelles haineuses répressives et du soulèvement de la population arabe
perpétrées par les bandes sionistes contre le peuple en Palestine, qui rejette l'occupation en elterçant ainsi
palestinien au sein des territoires arabes occupés sondroitdeprotestercontre les envahisseuI'& sionistes~
comme en dehors de ceux:Ci. L'entitê sioniste, en se 99. En dépit cie la reconnaissance internationale
fondant sur un dogme fasciste et raciste, ,réprime les unanime des droits du peuple palestinien, notamment
populations arabes civiles, les hommes, les femmes, sondroit inaliénable de revenirdans sapatrie, sondroit
les vieillards et les enfants et persiste. à mépriser les à l'autodétermination, à l'indépendance nationale, à..{a
principes de la Charte des Nations Unies et à violer souveraineté et à l'établissement d'un Etat indépen-
leurs résolutions et celles des autres organisations dant en Palestine, en dépit aussi de la reconnaissance
internationales et régionales. de l'OLP en tant que seul et légitime représentant du
93. Les pratiques sionistes revêtent de nombreuses peuple palestinien, et en dépit de l'adoption de cen-
formes telles que l'expulsion des populations arabes taines de résolutions par divers organismes et conseils
de leurs foyers, l'usurpation de leurs territoires par la des Nations Unies et par des organisations régionales
force, rétablissement de colonies de peuplement pour comme le mouvement non aligné, l'Organisation de
des étrangers qui ont été amenés de différentes pàrties l'unité africaine [OUA], l'Organisation de la Confé-
du monde, la fermeture d'universités, écoles et autres rence islamique et autres, en dépit enfin de l'appui
institutions, et l'~s~ationde manifestants et d'étu- international total à la lutte du peuple palestinien pour
diants palestinil}dS qui exercent leur droit de protester recouvrer ses droits usurpés, l'entité sioniste raciste
contre les politiques qui leur sont imposées dans les en Palestine occupée persiste à dénier 1"'5 droits des
territoires illégalement occupés, le renvoi de maires Palestiniens et à mépriser l'opinion publique interna-
élus, le démantèlement des Lieux saints, l'attaque tionale.
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d'un Etat souverain apportent une preuve nouvelle de
l'amplitude de l'arrogance sioniste et du danger que
représente le triumvirat Begin-Sharon-Shamir pour la
paix et la sécurité internationales.

101. Le sang des victimes qui souille les mains des
dirigeants de Tel-Aviv exige Clue la communauté inter
nationale mette un terme à la tragédie du peuple pales
tinien, qu'elle adopte des résolutions et manifeste son
appui et sa solidarité. Mais cela ne suffit pas, cela est
tout à fait inapproprié pour traiter avec les fascistes
racistes sionistes. L'expérience de ces 35 dernières
années, pendant lesquelles le peuple palestinien n'a
cessé d'~tre SOUf_US à tous ces actes d'agression et à
toutes les formes d'humiliation et de répression, ne fait
que confirmer que les dirigeants de Tel-Aviv, quels
qu'ils soient, appartiennent à un autre type d'êtres
humains, obéissant à une mentalité de terrorisme et
d'expansionnisme, et adhèrent aux théories racistes
fondées sur l'origine et la religion.

102. fi est temps que la communauté internationale
prenne des mesu!es d'ordre pratique répondant à
l'amplitude des crimes sionistes en boycottant l'entité
sioniste dans tous les domaines : politique, militaire
et économique. fi est temps 'iue les Natior..s Unies,
qui ont f.:ontribué à la tragédie du peuple palestinien
en adoptant la résolution sur le partage de la Palestine
et en approuvant la création de l'entité sioniste, adop
tent des mes~res pratiques en expulsant cette entité
de l'Orgamsation et de ses institutions spécialisées,
en raison de son mépris de la Charte des Nations Unies,

,de sa vio'~,tion flagroblte de ses principes et de sa
méconnaissance totale des résolutions de l'ONU. Les
représentants de l'entité sioniste ne cessent de se
;!1<lq!~r -des résolutions de l'ONu, que ce soit ici
même, dans la satIe dû- COnseil de -sécunté on -en
d'autres instances. Cette entité manifeste son mépris
pour les Nations Unies simplement parce que l'Orga
nisation appuie les aspirations légitimes du peuple
palestinien, affirme ses droits inaliénables et con-'
dsmne les pratiques sionistes que le monde entier a

'qualifiées de crime contre l'humanité. Cette arro
gance, cette poursuite d'une politique de violence et
decollf1it permanent, le mépris des normes de la con
duite internationale et des résolutions de la commu
nauté internationale ne peuvent se faire qu'avec l'aide,
l'approbation et l'encouragement des Etats-Unis
d'Amérique qui fournissent à cette entité leur assis
tance économique et militaire, faisant d'elle la plus
grande force fasciste militaire de la région, pour servir
ses buts impérialistes et mettre en œuvre ses desseins·,
sataniques.

103. Un rapport publié récemment par l'Institut
International d'études stratégiques indique que l'entité
sioni~teest la quatrième puissance militaire du monùe
aJ!!:ès les E!ats-Vnis d'~érique, l'UI!!on,des Répu
bliqn..,s socialistes soviétiques et la République po
pulaire de Chine, et que les armes utilisées par les
sionistes dans toutes les guerres contre la population
palestinienne et les pays arabes voisins, aic.si que dans
l'invasloll du LIoan, sont parmi les plus modernes
fabriquées dans les usines américaines. Dans les
ins~nces iniemationales, les Etats-Unis d'Amériqr:;
se chik~ent de l'appui et de la protection de l'entité
·sioniste. C'est le seul Etat qui presse !e bouton rouge

au service de l'entité sioniste, et, se séparant ainsi du
consensus international, utilise toutes les formes
possibles .de chantage, de menace et de pression
chaque fOIS que la conscience internationale éclairée
est sur le point d'adopter une décision pour châtier
l'agresseur.

104. Nous nous souvenons encore de l'hystérie qui
s'est emparée du Gouvernement des Etats-Unis
lorsque des voix éclairées se sont prononcées pour la
présentation à l'Assemblée d'un projet de résolution
ayant pour but de rejeter les pouvoirs de la déléga
tion sioniste.
105. Les Etats-Unis ont pu, au Conseil de sécurité où
ils disposent du droit de veto, etgrâce à ce droitqui leur
a été conféré dès la création de l'ONU - qui repré
sentait alors moins d'un tiers des Etats du monde -,
empêcher l'adoption de résolutions pratiques permet
tant de réaliser les aspirations du peuple palestinien
et de dissuader les sionistes de se livrer à toute agres
sion, ou de toute autre résolution condamnant la
politique de terrorisme et d'expansion de l'entité
sioniste. Cette année même, les Etats-Unis ont empê
ché le Conseil de prendre toute décisbn condamnant
les agressions sionistes, qu'il s'agisse de mesures
répressives prises contre la population arabe lors des
soulèvements populaires contre r occupation, de la
profanation des Lieux saints ou des conséquences de
l'invasion du Liban. C'est ainsi que les Etats-Unis ont
fait du Conseil de sécurité un conseil de sécurité
américano-sioniste.
-l06:'ie-ne'doute pas que le peupie-américain perde
bientôt patience à l'égard de la politique immorale des
Etats-Unis, qui soutient l'agression et l'oppression au
Moyen-Orient et qu'il remette en question la valeur
de cette politique et le bien-fondé de la continuation
de raide américaine à Israël aux dépens des citoyens '
américains qui paient des impôts toujours plus lourds.
Certaines voix se sont déjà élévées pour critiquer
l'appui sans limites de la politique américaine à l'entité
sioniste et l'utilisation qui est faite de l'assistance
américaine pour l'assassinat de milliers de personnes
innocentes, afin de satisfaire la soif de sang du gang
Begin-Sllaron-Shamir qui, depuis des années, ne
cesse d'implanter des colonies de peuplement dans les
territoires arabes palestiniens malgré l'opposition
déclarée du Gouvernement des Etats-Unis.
107. Les journaux américains ont publié des statis
tiques critiquant l'importance de l'aide des Etats-Unis
à l'entité sioniste, aide qui se monte à près de 3 mil
liards de dollars des Etats-Unis, soit le quart de toute.
raide des Etats-Unis à l'étranger. Si cette somme était
répartie parmi la population de l'entité sioniste, la part
revenant à chaque habitant serait de 800 dollars, c'est
à-dire plus que ne perçoitun chômeur à Détroit. Je me
demande combien' de pays dans le monde ont un re,
venu per capita inférieur àcette sommefoumie par les
Etats-Unis. On compte dans le monde 32 pays,~
les moins dévelop~s, qui ont un revenu per cap{ta'
inférieur à 200 dollars, soit le quart de ce que les Etats
Unis assurent à chaque personne de l'entité sioniste. .
108. Le Comité pour l'exercice des droits imiliéna
bles du peuple palestinien a adopté dive~es recom
m'andations affirmant les droits. inaliénables de· ce

• Ji peuple, reconnaissant que la question de Palestine est
, au cœur même de la crise du Moyen-Orient et qu'il

ne saurait y .avoir de solution,dans cette région si l'on
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ne tient pas compte des aspirations légitimes du peuple
palestinien, affirmant aussi le droit légitime et inalié
nable du peuple palestinien de rentrer dans ses foyers
et de recouvrer ses terres et ses biens, son droit à
l'autodétermination, à l'indépendance et à la souve
raineté nationale, réitérant le principe fondamental du
caractère inadmissible de l'acquisition de territoire
par la force, et demandant le retrait rapide et complet
d'Israël de tous les territoires arabes occupés.

109. A notre avis, ces recommandations indiquent
la voie correcte d'un juste règlement de la question
de Palestine, elles permettent au peuple palestinien
de recouvrer ses droits usurpés et elles reflètent une
importante évolution dans l'opinion des Nations Unies
à l'égard de la tragédie du peuple palestinien, opinion
qui est devenue plus complète et plus objective,
compte tenu du tort fait par l'Assemblée générale au
peuple palestinien lorsque, influencée par un complot
universel, elle a adopté la résolution du plan de partage
de la Palestine et la création de l'entité sioniste, parti
cipant ainsi à la dispersion du peuple palestinien.

110. Les initiatives et les solutions visant à éliminer la
question de Palestine sont vouées à l'échec. Toute
solution qui ne tient pas compte des droits légitimes
du peuple palestinien est vouée à l'échec, quelles
que soient les tentatives faites par l'impérialisme et le
sionisme fasciste pour soumettre ce peuple et le faire
capituler. Tout cela est inutile et le peuple palestinien
restera ferme dans sa juste lutte, continuant à faire
des sacrifices et à donner l'exemple de la détermina
tion. li ne se laissera pas décourager par les massacres
et le génocide dont il fait l'objet, car il est convaincu de
son,droit et de sa victoire finale.

Ill. L'initiative américaine de septembre dernier
représente une tentative futile et connaîtra le même
sort que les accords de Camp David. Comment pou
vons-nous tenir compte d'une telle initiative alors que,
d'emblée, elle refuse de traiter avec le peuple pales
tinien et de reconnaître rOLP en tant que représentant
de ce peuple, elle nie le droit du peuple palestinien à
l'autodétermination et son droit de créer un Etat
indépendant en Palestine, et elle ne tient pas compte
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies,
du mouvement non aligné et de l'OUA '1 Cette initia
tive a été prise par l'allié traditionnel de l'entité sio
niste, avec lequel Israël a des liens particuliers et avec
lequel il a un accord stratégique, conçu pour contrôler
la région arabe, les zones stratégiques et les matières
premières. On sait très bien d'avance que cette initia
tive ne vise avant tout qu'à protéger les intérêts sio
nistes. Elle est conçue, comme d'autres initiatives
récentes, qui concordent d'une façon ou d'une autre
avec le plan impérialiste, pour soumettre le peuple
palestinien et pour l'obliger à accepter une solution
de capitulation ainsi que le fait accompli, qui font
partie des desseins impérialistes pour contrôler la
région. -

112. li y a qucllï.l.1es jours, nous avons commémoré
la Journée internationale de solidarité avec le ~uple

palestinien. Nous devons renforcer cette solidarité
en adoptant des mesures pratiquef: pour affirmer notre
appui à la lutte du peuple palestinien de la façon sui-vàïïtë. - -_. _.- -- -_.... __._-- ._.. - - - , .'- _..-

113. Premièrement, l'entité sioniste doit être expul
'sée de l'Organisation des Nations Unies et de ses

1567'

institutions sf'.é~1a1isée~ parce qu'elle persiste.iignorer.
les résofution.i r:e l'Organisation. Nous estimons que
le fait que 49 Etats ont signé un document exprimant
des réserves à l'égard des pouvoirs présentés par la
délégation sioniste représente un premier pas dans la
bonne direction.
114. Deuxièmement, il faut imposer à cette entité
un boycottage politique et économique, puisque
l'Assemblée générale considère qu'Israël n'est pas un
Etat épris de paix et que ce pays n'a pas rempli ses
engagements en vertu de la Charte.
115. Troisièmement, il faut condamner l'aide poli
tique, matérielle et militaire fournie par les Etats-Unis
à l'entité sioniste, ce qui ne fait que l'encourager à
persister dans sa politique d'agression à l'égard du
peuple palestinien et des Etats arabes voisins.
116. Quatrièmement, étant donné laposition adoptée
parles Etats-Unis au Conseil de sécurité et le fait qu'ils
ont recours à leur droit de veto contre tout texte de
consensus, il est devenu h"1dispensable d'amender la
Charte des Nations Unies pour abolir ce droit injuste
et établir l'égalité entre les peuples.
117. En terminant, je voudrais adresser les remercie
ments et exprimer la reconnaissance de ma délégation
au Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien pour les ~fforts qu'il déploie en vue
d'aider ce peuple et de faire connaître la question de
Palestine. Ma délégation appuie également la convo
cation de la conférence internationale sur la question
de Palestine en 1983 et, d'avance, elle lui souhaite
plein succès. A cette occasion, ma d~légation tient à
remercier le Comité préparatoire de cette conférence
internationale de ses efforts.
118. M. MOHAMMED (Yémen démocratique) [in
terprétation de l'arabe] ; Je voudrais tout d'abord
remercier et exprimer ma reconnaissance à M. Sarré,
du Sénégal, président du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien, aux deux
vice-présidents, M. Roa Koun, de Cuba, et M. Zarif,
de l'Mghanistan, et au Rapporlëur du Comité~
M. Gauci, de Malte, pour les efforts tenaces etlouables
qu'ils ont accomplis en s'acquittant de la tâche que
l'Assemblée générale avait confiée au Comité.

.. ~. ~- ~

119. Je voudrais également saisir cette occasion pour
dire que nous apprécions les efforts du Comité prépa
ratoire de la Conférence internationale sur la question
de Palestine, prévue pour l'année prochaine, espérant
que cette conférence contribuera à affirmer le droit
du peuple palestinien à exercer ses droits inaliéna
bles enPalestine, surlabase des résolutions del'ONU•
120. Voilà 35 ans que la question de Palestine occupe
une place importante dans les débats des Nations
Unies, à l'Assemblée générale, au Conseil de sécurité
et dans différentes commissions. Aucune autre ques
tion n'a donné lieu à autant d'efforts et de préoccupa
tions. Aucun problème international ne menace autant
la paix et la sécurité internationales, faute de solution.
li n'y a pas d'autre question à l'ONU à propos de
laquelle un si grand nombre de résolutions ont été
adoptées, exprimantlavolonté de toutelacommunauté
internationale d'établir une paix juste et durable au
Moyen-Orient. Aucun Etat n'a été condamné aussi
souvent qu'Israël par de nombreuses résolutions etpar
la communauté internationale pour ses actes d'agres
sion constants contre le peuple palestinien et les peu-



pies arabes. Et pourtant, Israël s'obstine à mécon
naître et à violer les résolutions de l'ONU et la Charte
des Nations Unies. Aucun peuple n'a souffert, de la
main d'Israël, du déplacement, du meurtre, de la
torture et du génocide comme le peuple palestinien,
pom- la simple raison qu'il veut revenir dans sa patrie
et vivre dans la paix, la: liberté et la dignité, comme
tous les autres peuples du monde. Pourtant, ce peuple
héroïque, patient et militant donne la preuve de sa
détermination, de sa force de volonté et de sa sagesse
en réagissant aux épreuves qui l'accablent. La preuve
la plus récente en a été fournie par la bataille immor
telle de Beyrouth, dans h~.quelle le peuple palestinien,
aux côtés du mouvement national libanais, a tracé
dans le sang et au prix de grands sacrifices une page
nouvelle et radieuse de sa lutte juste et légitime pour
revenir chez lui, pour décider de son avenir et créer
un Etat palestinien indépendant, sous la direction
de son seul représentant légitime, l'OLP. La bataille
de Beyrouth et les massacres et les crimes haineux qui
ont suivi prouvent qu'Israël est un Etat d'agression
fondé sur l'expansion, le terrorisme et le meurtre.
Les massacres sanglants de Sabra et Chatila en ont
été le témoignage.. Ds ont secoué la. conscience de
l'humanité qui les a condamnés comme faisant partie
.des actes de terrorisme qu'Israël perpétue contre le
peuple palestinien et ses dirigeants. Mais le peuple de
Palestine, sous la direction de l'OLP, se trouve plus
résolu que jamais à poursuivre la lutte, à obtenir ses
droits inaliénables, avec l'appui constant des forces
progressistes du monde.

121. La lutte juste et légitime du peuple palestinien,
sous la conduite de l'OLP, pour regagner ses droits
légitimes fait partie de la marche universelle vers une
ère de libération, de justice et d'égalité, sans répres
sion, oppression et occupation. Les mouvements de
libération nationale se sont manifestés en Asie, en
Mrique et en Amérique latine. Ds luttent pour la
liberté, l'indépendance et la dignité qui est un droit
inaliénable lié aux principes de la civilisation, de la
légitimité et du droit international établi. La juste
lutte du peuple palestinien, sous la conduite de l'OLP,
est appuyée et approuvée par tous les peuples libres
épris de paix et qui croient en la dignité de l'homme.

122. On a beaucoup parlé dans cette enceinte interna
tionale de la question de Palestille et de la persistance
de l'agression israélienne contre le peuple palestinien
et les peuples arabes. De nombreuses résolutions ont
été adoptées qui condamnent cette agression, mais
elles se heurtent à l'obstination et à l'intransigeance
d'Israël qui persiste dans son arrogance et ses agres
sions, qui annexe la Jérusalem occupée et les hauteurs
du Golan, qui établit des colonies de peuplement
dans les territoires occupés, qui exile des maires et
des juges, qui pratique des formes diverses de répres
sion et d'oppression contre le peuple palestinien, qui
s'approprie son territoire et ses eaux et qui s'ea"orce
de modifier l'identité, la culture et les éléments histo
riques.

123. En plus de tout cela, Israël se livre à des attf".
ques sûr terre, sur mer, et oans les airs, et utilise leJ
armes les plus modernes et les plus meurtrières, inter
nationalement condamnées, qu'il reçoit sous forme
d'assistance - et quelle assistance ! Ces actes ~an

~~~ fin~ont-Q~~ jour? La ç01ll!J1unauté in!erna
·tionale tout entiere ne peut-elle mettre fin a ces

cruautés? L'Organisation des Nations Unies saura
t-elle faire respecter ses résolutions à l'inviolabilité
de la Charte ?

- .-
124. Dans une déclaration faite devant l'Assemblée
générale, le 14 octobre dernier, notre ministre des
affaires étrangères a dit:

"Israël n'aurait pas été en mesure d'envahir le
Liban ni de se livrer à une guerre d'anéantissement
contre les deux peuples, libanais et palestinien, ni
d'occuper une capitale arabe - -Beyrouth -. sans le
soutien et l'encouragement sans bornes qu'il a
reçus des Etats impérialistes depuis sa création.
Grâce à l'aide politique, économique et militaire
des Etats-Unis notamment, Israël a été à même de
se livrer à des guerres répétées contre les nations
arabes. II a pu usurper la Palestine, occuper la Rive
occidentale et la bande de Gaza et annexer les
hauteurs du Golan et Jérusalem." [3Ie séa{lce,
par. 35.]

125. Ceux qui versent des larmes de crocodile sur les
droits de l'homme et qui se taisent devant les crimes
odieux commis journellement par Israël contre le
peuple palestinien, soutiennent et appuient l'agression
dans tous les domaines, entravent les efforts des
Nations Unies qui essaient de mettre fin à ces graves
violations des principes des relations internationales,
du droit international et de la Charte tout en a.fflI'IIlant
qu'ils cherchent à établir la paix au Moyen-Orient.

126. Notre ministre des affaires étrangères a déimi
notre position à l'égard de l'attitude des Etats-Unis
lorsqu'il a parlé devant l'Assemblée générale le
14 octobre:

"C'est une suprême ironie que le Gouvernement
des Etats-Unis joue un rôle de médiateur pour
maintenir la paix au Moyen-Orient, alors qu'il
n'hésite pas à fournir en même temps à Israël les
moyens militaires les plus perfectionnés.

"Les Etats-Unis sont le seul pays à avoir eu
recours au droit de veto au Conseil. de sécurité
contre les projets de résolution dèstinés à mettre
fin a l'agression et à assurer le retrait d'Israël. Ds
ont conclu une alliance stratégique avec l'Etat qui
prône le terrorisme et l'agression. Ils ont pris le
parti de l'agresseur et le soutiennent dans sa soif
d'expansion. Subsiste-t-il encore le moindre doute
quant à la complicité des Etats-Unis avec Israël,
à la coopération qui existe entre Washington et Tel
Aviv et à la coordinat:on de leurs efforts contre les
peuples arabes 1" [Ibid., par. 35 et 36.]

127. D est maintenant certain que la question de
Palestine est au cœur du conflit du Moyen-Orient,
comme l'a affirmé la résolution 36/120 D (XXXVI)
de l'Assemblée générale, et que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit reposer sur une solution
permanente et globale du problè'11e du Moyen-Orient,
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
garantissant le retrait complet et inconditionneld'Israël
des territoires arabes et palestiniens occupés depuis
1967, Y compris Jérusalem, et permettant au peuple
palestinien, sous la conduite de l'OLP, d'exercer ses
droits inaliénables, dont le droit à l'autodétermination,
.4 l'indé~nd~ce nationale et celui !ie retourner en
Pale~tine et d'y établir son propre Etat indépendant
etsouverain, conformément aux résolutions de l'ONU.

-i
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128. Israël, depuis qu'il existe, a toujours été une sement physique de~ contingents mili~etde- iij.-
source de menaces pour la paix et la sécurité interna- tête de1'OLP. Par là même, l'agresseur s'est efforcé
tionales. Il est temps qu'Israël et ses amis et alliés, de décapiter le mouvement de résistance palestinien
surtout les Etats-Unis, comprennent que la paix et la et de briser la volonté de l'héroïque peuple palestinien
sécurité dans la région ne peuvent être réalisées que qui lutte pour ses droits nationaux. Cependant, cet
par le rétablissement des droits inaliénables du peuple objectif criminel n'a pas été atteint, encore que tout
palestinien, et que les idées d'expansion et d'agression l'appareil militaire d'Israël ait été déployé.
d'Israël n'apporteront jamais la sécurité. 135. L'aventure militaire des 'oirigeants israéliens
129. Les pourparlers de paix au Moyen-Orient s'est retournée contre eux, suscitant leur échec en
deviendront encore plus viables si tous les efforts de masse, politique et moral. Le courage et la ténacité
paix sont faits pour mettre fin à l'arrogance d'Israël, des Palestiniens dans leur lutte contre l'agresseur ont
reconnaître l'OLP comme le seul représentant légi- immensément rehaussé l'autorité de l'OLP. Lajuste
time du peuple palestinien, et de ce fait son droit à lutte du peuple palestinien reçoit le soutien croissant
participer sur un pied d'égalité, en tant que partie de la communauté internationale, comme en témoi
principale au conflit, à tous les efforts déployés en vue gnent la Journée internationale de solidarité avec le
de ramener lapaix dans cette région sensible du monde. peuple palestinien, qui a eu lieu ici même il y a quel
Voilà l'essence du plan de paix arabe pour le Moyen- ques jours, ainsi que de nombreuses déclarations
Orient, qui a été adopté à la douzième Conférence faites du haut de cette tribune.
arabe au sommet. 136. La délégation mongole estime que les nouveaux
130. Mme IDER (Mongolie) [interprétation du actes criminels commis récemment par Israël contre
russe] : Chaque année, depuis de nombreuses années, les peuples palestinien et libanais sont la conséquence
la question de Palestine est incluse àl"ordre du jour de directe du marché de Camp David, né de ce qu'on
l'Assemblée générale, mais une solution juste n'a pas appelle l'alliance stratégiqùe améncano-israélienne,
encore été trouvée. La discussion actuelle de la ques- qui menace tous les pays de la région. n est donc
tion de Palestine est cependant différente, -car elle parfaitement naturel que la responsabilité des crimes
coïncide avec l'aggravation brusque et dangereuse de commis en terre libanaise doive, reposer à la fois sur
la crise au Moye~-Orient, à la sujte de la nouvelle Tel-Aviv et ses protecteurs améiicains.
agression d'Israël, appuyée par le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique. Unefois deplus, les dirigeants 137. Chacun sait que les actes des fauteurs de guerre
sionistes d'Israël ont violé ouvertement les normes israéliens correspondent aux buts de la poliHt]ue
généralement reconnues du droit international et ont expansionniste américaine au Moyen-Orient. En
défié ouvertement la communauté internationale en fournissant à Israël une aide économique et militaire
déclenchant, en juin dernier, une vaste agression représentant des milliards de dollars, en cachant d'une
contre les peuples libanais et palestiniens au Liban. manière politique et diplomatique ses actes d"agres-

sion, le Gouvernement des Etats-Unis se sert de Tel-
131. Cette cinquième guerre en un tiers de siècle au Aviv comme d'un partenaire plu.s jeune, afin d'assurer
Moyen-Orient a été la plus cruelle de toute l'histoire sa présence militaire dans cette région riche en pétrole
du conflit au Moyen-Orient. Elle a provoqué des souf- et particulièrement importante du point de vue straté-
frances indicibles pour des centaines de milliers de gique. C'est précisément grâce à la complicité générale
Libanais et de Palestiniens et elle a réduit à l'état de de Washington accordée à Israël que celui-ci continue
ruines de nombreuses villes et villages libanais. On ne aujourd'hui, avec un grand cynisme, à faire fi des
compte pas moins de 60 000 citoyens pacifiques parolÎ nombreuses résolutions du Conseil de sécurité et de
les morts et les blessés et le nombre augmente de jctlr l'Assemblée générale, qui exigent qu'il mette fin à son
en jour. . agression et qu'il garantisse les droits inaliénables des
132. Ce carnage épouvantable perpétré par les peuples libanais et palestinien. C'est ainsi, par exem-
sionistes fascistes et leurs acolytes dans les camps pIe, que restent sans effet les résolutions 508 (1982)
de réfugiés palestiniens de Sabra et de Chatila, dans et 509 (1982) du Conseil de sécurité, adoptées déjà au
Beyrouth-ouest, a été le point culminant du génocide début dejuin, qui exigeaient que cesse immédiatement
devenu politique d'Etat des milieux dirigeants d'Israël toute activité militaire sur le territoire du Liban et que
à l'égard du peuple arabe de Palestine. soient retirées de ce pays, sans condition, toutes les

troupes israéliennes. Ces exigences ont été confirmées
133. Le monde a été ébranlé par la cruauté de l'agres- plusieurs fois par la suite, notamment dans les résolu-
seur et les atrocités qu'il a commises ont provoqué tions de la septième session extraordinaire d'urgence
lacolère et la protestation de tous les pays et de tous de l'Assemblée générale.
les'peul1les du monde. Dans sa déclaration du 22 sep-
tembre dernier [A/37/4801, le Gouvernement de la 138. fi convient de noter que la résolution de l'As
République populaire mongole a manifesté sa pro- semblée qui a été adoptée le 24 septembre 1982 [réso
fonde indignation à l'égard de ces répressions san- lutionES-7/9] a recueilli les voixde 147Etats Membres,
glantes contre la population pacifique du Liban sou- deux Etats seulement votant contre: les Etats-Unis et
lignant que ce crime "comme les crimes fascistes Israël.
des hitl; -iens, ne s'effacera jamais de la mé1l\oire de
l'humanité" et que "ce crime est en même temps un 139. Les événements tragiques du Liban montrent
outrage à la conscience et à l'honneur de ce même avec une force nouvelle que le problème palestinien
peuple juif qui a tant souffert de l'hitlérisme" . est au centre de tout l'ensemble des questions concer-

nant la crise du Moyen-Orient. ïI a été confirmê que,
134. n convient de noter que l'un des objectifs prin- sans un règlement équitable du problème, c'est-à-dire
cipaux des fauteurs de guerre israéliens au cours de sans l'errercice des droits légitimes du peuples pales-
leurs opérations militaires au Liban était l'anéantis- tinien, il ne sera pas possible de faire régner la paix
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NOTES

La séance est levée à 13 h 25.

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. trente
septième année. Supplément de juillet. août et septembre 1982,
document S/1S317.

Z Weekly Compilation of Presidential Documents, Washington,
Govemment Printing Office. 1982, vol. 18, nO 3S, p. 1081.

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 7S, nO 973, p. 287.

142. En conclusion, ma délégation estime que la
communauté internationale doit déployer de nouveaux
efforts pour contraindre Israël à se conformer aux
nombreuses résolutions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale, contribuant ainsi de manière
active au prompt règlement de la question de Pales
tine et du problème du Moyen-Orient dans son en
semble.

etIa tranquillité au Moyen-Orient, d'assurer la sécurité 141. La délégation mongole saisitcette occasion pour
de tous les Etats et de tous les peuples de la région. . confirmer une fois de plus qu'elle appuie la convoca-
140. Tant qu'il n'y aura pas eu un règlement général tion de la Conférence internationale sur la question

de Palestine, dont le bon déroulement ne manquera
et équitable des questions touchant la guerre et les certainement pas de contribuer~~_l!1aniè~_construc-.
foyers de tension au Moyen-Orient, la menace à la tive et active au règlement de la question de Palestine
paix et à la sécurité internationales ne sera pas écartée. sur la base des décisions bien connues des Nations
La délégation mongole estime que la base d'une solu- Unies.
tion du problème du Moyen-Orient, notamment du
problème de Palestine, existe déjà. Cette base découle
des nombreuses résolutions qui ont été adoptées par le
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale; elle
trouveégalementexpressiondans des principes connus
de règlement général de la crise du Moyen-Orient
formulés par l'Union soviétique en septembre dernier,
de même que dans la Déclaration adoptée à la Confé
rence arabe au sommet, tenue à Fès. Cela signifie que
les troupes israéliennes doivent être retirées de tous
les territoires arabes occupés depuis 1967, Ycompris la
partie orientale de Jérusalem, que les droits légitimes
du peuple arabe de Palestine, y compris le droit de
créer son propre Et&t, doivent être réalisés et que
le droit de tous les Etats de la région à une existence
sûre et au développement dans des conditions de
respect mutuel et d'intégrité territoriale doit être
assuré avec les garanties internationales appropriées.
Nous estimons, à ce propos, que l'OLP, seul repré
sentant légitime du peuple arabe de Palestine, doit
participer sur un pied d'égalité à tous les efforts inter
nationaux visant à assurer le règlement global et équi
table du problème du Moyen-Orient.

!


